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CHAPITRE 1 
INDICATIONS GENERALES, CONSISTANCE 

ET DESCRIPTION DES TRAVAUX 
 

 

 
 
1.1.1 OBJET DU MARCHE 
 

Le présent C.C.T.P. a pour objet de définir les travaux nécessaires à la création d’une aire 
d’accueil pour les gens du voyage et d’une aire de grand passage sur la commune de Ronchamp 
(70). Les travaux sont réalisés pour le compte de la Communauté de Commune du Rahin et 
Cherimont qui assure seule la maîtrise d’ouvrage des travaux. 
 
L’entrepreneur devra avoir pris connaissance dans son intégralité des différentes pièces 
contractuelles du marché, telles que : 

. Le C.C.A.P, 

. L’additif au C.C.A.P, 

. Les plans et détails de conception ; 

. Les plans de principe des détails de réalisation ; 

. Le Bordereau des prix unitaires; 
 

Et tous autres documents faisant partie du marché. 
 
 
 
1.1.2 CONSISTANCE DE L'ENTREPRISE 
 

L'entreprise comprend la fourniture et l'emploi des matériaux ainsi que toutes mains d'œuvre, 
énergies et transports nécessaires à l'exécution des travaux faisant l'objet du marché et notamment 
ceux détaillés ci-après. Il est précisé que les travaux se situent sur le site d’anciens terrils sur 
des terrains mouvementés sujet à des aléas de tassement et de glissement. 

 
 Le marché se compose d’un lot unique scindé en deux tranches :  
 

1- Les travaux préparatoires (débroussaillage, abattage d’arbres) 
2- Les terrassements de toutes natures nécessaires à la construction des chaussées, des 

plateformes et des ouvrages divers en béton ou en maçonnerie. 
3- La construction des chaussées et des plateformes, le talutage des terrils, 
4- La réalisation des réseaux d'assainissement, d’eaux pluviales et d'eau potable, 

 
La tranche conditionnelle concerne tout ce qui est relatif aux finitions de voirie, à 

l’engazonnement, et à une grande partie des travaux concernant l’aire d’accueil, à l’exception des 
terrassements qui seront tous réalisés en tranche ferme. 
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1.1.3 LIMITES DES PRESTATIONS : 
 

Les prestations sont décrites dans les localisations des articles concernés, et toutes les prestations 
décrites sont réputées achevées à la charge du présent lot. Le prix comprendra également toutes les 
précautions nécessaires au droit des réseaux rencontrés. 

 
La voirie d’accès à l’aire d’accueil sera réalisée par l’entreprise titulaire d’un autre marché passé 

par la Commune de Ronchamp. Cette voie sera réalisée après réalisation des réseaux qui rejoignent 
la Rue Bigot.  
 
1.1.4 COORDINATION AVEC LES AUTRES CORPS D’ETAT : 
 

L’entreprise est réputée seule sur le chantier. 
 
Au cas où l’intervention simultanée d’un autre corps de métier s’avérerait obligatoire, celle-ci 

sera réalisée en concertation avec l’entreprise en question de façon à minimiser la gêne occasionnée 
par cette intervention. Des zones d’interventions pourront être définies en accord avec celle-ci si 
besoin lors de la période de préparation du chantier. 

 
 

1.1.5 PRISE EN COMPTE DE L’ETAT DES MURS JOUXTANT L A ZONE 
OUVERTE AUX TRAVAUX ET PRESENCE DE LIGNES ELECTRIQU ES : 

 
L’entreprise devra assurer le confortement de tous les ouvrages et la stabilisation de ceux-ci par 

tous les moyens nécessaires, pour éviter la fissuration ou la déstabilisation des ouvrages (Clôture en 
béton existante). 

 
Une ligne électrique traverse le chantier. Une ligne HTA existe à proximité de la Rue 

BIGOT au-dessus des tranchées à réaliser. Une attention toute particulière sera portée par 
l’entrepreneur aux travaux réalisés à proximité de ces lignes. Il prendra toutes les précautions 
nécessaires liées aux travaux exécutés à proximité de la ligne et sera vigilent notamment à tous 
risques d’arcs ou de contact avec la ligne.   

 
Les précautions et le soin apporté aux travaux est réputé inclus dans tous les prix unitaires tels 

que portés au bordereau des prix unitaires (B.P.U.). 
 

1.1.6 ESSAIS : 
 
Ils seront conformes aux normes, DTU et textes officiels en vigueur (essais de plaques, essais 

des réseaux notamment...). 
 

1.1.7 PLANS DE RECOLEMENT : 
 
Cette mission sera conduite par un géomètre directement missionné par l’entreprise. Pour la 

réception des travaux, cette mission devra avoir été totalement achevée et les plans de récolement 
validés par le Maître d’œuvre devront avoir été soumis et vérifiés au moins 3 jours avant la date de 
réception. 
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1.1.8  IMPLANTATION : 
 
L’entrepreneur devra durant la période de préparation, établir le repérage de tous les réseaux 

enterrés existants (avec fouilles complémentaires nécessaires) qui devront être reportés sur le relevé 
du Géomètre ; il devra la matérialisation des réseaux, étant responsable de toute détérioration qui 
leur serait occasionnée durant le chantier, il devra leur remise en état. 

 
L’implantation des ouvrages à réaliser (en plan et en altitude) sera faite par un géomètre agréé 

par le Maître d’œuvre et le Maître d’Ouvrage. Le procès-verbal d’implantation sera établi et remis 
au Maître d’œuvre. 

 
Le géomètre devra sur place la matérialisation des alignements et des niveaux. 

 
1.1.9 CONFORMITE AUX NORMES ET REGLEMENTS : 

 
 

D’une façon générale, l’exécution des travaux et des conditions de réception sera conforme aux 
règlements en vigueur un mois avant remise de la soumission, et en particulier : 
 

• Aux Documents Techniques Unifiés et leurs Additifs; 
• Au Code du Travail (titre IV : Travaux de terrassement à ciel ouvert) ; 
• Aux Normes Françaises; 
• Aux recommandations professionnelles; 
• Au Cahier des Prescriptions Communes applicables aux marchés de travaux publics 

relatifs aux ouvrages du présent lot. 
 

1.1.10  MISE EN ŒUVRE DES TERRASSEMENTS : 
 
Les terrassements seront effectués par des moyens mécaniques dont le choix est laissé à 

l’entrepreneur sous réserve de ne causer aucun trouble de jouissance au voisinage ou nuisance 
dangereuse. Les quantités indiquées dans le Quantitatif Estimatif sont basées sur les côtes et 
niveaux indicatifs figurés aux plans. 
 

Si l’entrepreneur à la suite de son étude vient à modifier les côtes ou niveaux altimétriques de tel 
ou tel ouvrage, il devra le répercuter lors de l’établissement des situations contradictoires qui seront 
dressées par le Maître d’œuvre. 
 

L’entrepreneur doit prévoir ses mouvements de terre en fonction des plans remis et d’un examen 
du terrain. Il sera responsable de toutes les modifications d’équilibre imputables à ses travaux et 
devra prendre les mesures de sécurité nécessaires sans qu’il puisse prétendre à supplément.  
 

En cas de fractionnement des travaux dus à des sujétions normalement prévisibles, il ne sera dû 
aucune plus-value. 
 

Les poches de terrain de qualité inférieure seront purgées et remplies de matériaux nobles. 
 

L’entrepreneur prendra toutes précautions nécessaires pour éviter les éboulements à la suite du 
gel ou de la pluie, ainsi que les affouillements qui en seraient la conséquence. 
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1.1.11  SECURITE DU PERSONNEL : 

 
 Toutes précautions seront prises pour assurer la sécurité du personnel lors de l’exécution 
des fouilles. Les étaiements et blindages seront déterminés en fonction de la profondeur, de la 
nature du terrain, du pendage des couches ainsi que des variations de leur état physique sous 
l’action des intempéries. 
 
1.1.12  SECURITE DES  RIVERAINS ET ACCES DE CEUX-CI : 

 
L’accès aux propriétés des riverains devra être rétabli chaque jour par tous moyens à la charge de 

l’entreprise. Un accès piétons permettant le passage des gens devra être aménagé pour permettre 
aux habitants d’accéder librement aux propriétés à toute heure de la journée (tranchées extérieures). 
 

Concernant les travaux à proximité des ateliers (un garage), ceux-ci devront tenir compte des 
heures d’ouvertures des locaux pour limiter la gêne occasionnée par les travaux au maximum. 
 

L’entreprise aura à sa charge toutes adaptations et mises en sécurité nécessaires qui pourront 
faire l’objet d’observations de la part soit du Maître d’œuvre, soit du Maître d’Ouvrage. 
 
1.1.13  SURCHARGES A PROXIMITE DES FOUILLES : 

 
Les surcharges (engins de manutention, stockage, matériel, et autres) sur le terrain à proximité 

des fouilles doivent être disposées à une distance au moins égale à celle de la profondeur de la 
fouille. A défaut, la stabilité de la paroi doit être vérifiée et les mesures prises pour assurer la 
sécurité. 
 
1.1.14  ACCES AU CHANTIER : 

 
Pendant toute la durée du chantier, l’entrepreneur doit prendre toutes les mesures nécessaires 

pour ne pas salir ou détériorer la voirie publique. Un poste de lavage des roues des camions sera 
prévu avant la sortie. Il doit prendre également toutes dispositions nécessaires avec les services de 
Police pour ne pas perturber la circulation. 

 
Il est rappelé qu’il sera entièrement responsable des accidents causés par la négligence de ces 

prescriptions ; de plus, à défaut, le Maître d’œuvre pourra faire procéder aux frais de l’entreprise 
aux nettoyages et réfections indispensables à la sécurité des tiers. 
 
1.1.15  RECEPTION DES TRAVAUX : 

 
Les tolérances de réceptions sont celles indiquées dans les DTU et leurs additifs. 
L’état de propreté du chantier sera vérifié également. 
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1.2 DESCRIPTION DES TRAVAUX 
 
 L'ensemble des travaux sera réalisé en deux tranches. 

 
 
1.2.1 TERRASSEMENTS-REALISATION DES PLATEFORMES 

 
1.2.1.1 Préambule : 

 
 Le site des travaux est un site d’anciens terrils issu de l’exploitation des mines. 
 

La voie d’accès se situe entre la Rue Bigot (A) et l’entrée de l’aire d’accueil (B). Elle sera 
réalisée par la Commune de Ronchamp dans le cadre d’un autre marché après réalisation des 
réseaux enterrés. 

 
La réalisation des réseaux secs, électricité, France télécom et éclairage public fera l’objet d’un 

autre marché. 
   
La voie existante servant d’accès au site devra être remise en état après réalisation des fouilles, y 

compris les couches de surfaces.  
 

Les travaux à réaliser consistent en la création de 8 emplacements de stationnement pour gens 
du voyage de surface 80 m² chacun environ ainsi qu’en la réalisation de 3 plateformes pour l’aire de 
grand passage pouvant accueillir environ 46 caravanes (200 m² par caravane). 

 
 Un grand soin sera accordé à protéger les voiries et constructions riveraines des parcours de 
camions. L’entreprise assurera un nettoyage et balayage de la voirie en cas de nécessité et sur 
simple demande du Maître d’œuvre ou du Maître d’Ouvrage. 

 
 
1.2.1.2 Travaux préparatoires : 

 
L’entreprise doit procéder aux opérations préalables suivantes : 
 

• La mise en œuvre des installations de chantier réglementaires comprenant bungalows de 
chantier et bungalows sanitaires en nombre suffisant ; 

• La mise en place des signalisations temporaires. 
 

1.2.1.3 Mode opératoire 
 

Il est envisagé de procéder de la façon suivante : 
 

1) Nettoyage du terrain : 
 

Débroussaillage, abattage des arbres, débitage et évacuation du bois hors du site, 
dessouchage, arrachage des souches, des racines et des haies situées sur l’emprise du chantier et 
évacuation des matériaux impropres à la décharge choisie par l’entreprise. La Communauté de 
Commune ne met pas de lieu de stockage à disposition de l’entreprise et ne souhaite pas conserver 
le bois abattu.  
L’entreprise se chargera de trouver une décharge et son prix doit tenir compte de cette 
situation. Les frais de décharge sont à la charge de l’entreprise. 
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2) Terrassement dans la masse : 
 

Les niveaux des plateformes et le dimensionnement de la structure des plateformes 
pourront être modifiés lors de l’exécution suite aux essais de plaque et aux résultats obtenus. 
L’entreprise doit tenir compte de cette possibilité de modification pour réaliser les travaux et 
son étude d’exécution.  

 
- Le site est un ancien terril. Les matériaux ont certainement été déposés en vrac lors de 

l’exploitation minière, sans aucun compactage. Les remblais présents sur le site sont apparemment 
constitués de schistes houillers noirs, de grès, de pélites, de scories et de limons sableux gris ou 
d’argilites rouges. Il est probable d’observer des tassements lors des terrassements. 

 
L’entreprise devra réaliser les terrassements et prévoir d’utiliser un matériel en 

adéquation avec ces caractéristiques particulières. 
 
 

Phasage envisageable : 
 

A) Décapage des horizons superficiels à racine sur 0.40m d’épaisseur (sur la partie 
concernée) avec évacuation de ces matériaux impropre à la mise en remblai sur le site des terrils. 
Comblement de trous existants et réglage, sans perturber les pistes existantes dans ce secteur.  

 
B) Terrassements en déblais et mise en remblais des matériaux extraits en déblais, sous 
réserve d’une qualité de matériaux acceptable pour sa mise en œuvre en remblai. L’entreprise au 
moment des terrassements sera juge des matériaux présent sur place. Elle devra réaliser tous les 
tests nécessaires permettant d’apprécier la qualité des matériaux.  
Réaliser la mise en œuvre selon les conditions du GTR avec compactage au V5 avec une énergie 
intense.  

 
C) Privilégier le terrassement en premier lieu de la plateforme n°1 (PF1) et de l’aire 
d’accueil. Compacter intensivement.  

 
D) Réaliser des essais de plaque sur l’arase terrassement de la plateforme n°1. En fonction 
des résultats obtenus, et après accord du maître d’œuvre et du maître d’ouvrage, il sera décidé 
de réaliser ou non la couche de fondation, de modifier ou non la couche de 0/31.5 et de poser 
ou non le Géotextile. Cette éventualité doit être considérée lors de l’étude par l’entreprise 
pour la réalisation des travaux et l’établissement de son prix. 

 
E) En fonction des résultats obtenus, les niveaux des plateformes seront réajustés en 
conséquence. Le niveau fini de la plateforme n°1 doit être conservé pour permettre une jonction 
correcte avec les pistes situées au Sud. 
A proximité des poteaux électriques, veillez à ne pas déstabiliser les ouvrages. Le projet a été 
réalisé afin de conserver les niveaux existants autour de ces ouvrages. 
Effectuer un nouveau réglage et compactage de la plateforme n°1 avant réalisation des 
couches de fondation et de forme.  

 
F) Réaliser ensuite les réglages et compactages des plateformes n° 2 et 3.  
Procéder aux essais de plaques. 
Si nécessaire, ajuster les niveaux en fonctions des résultats obtenus et du projet modifié, puis 
effectuer un nouveau réglage et compactage des plateformes n° 2 et 3.  
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Les deux voiries seront réalisées en même temps que les plateformes. Pour les voiries, le 
géotextile, la couche de fondation et la couche de forme seront réalisés, de même que pour l’aire 
d’accueil.  

  
 Les plateformes sont projetées par emprunt sélectif des matériaux extraits (aptes à être 
compactés) et par terrassements (bilan déblai/remblai équilibré sur l’ensemble de l’opération).  

 
3) Traitement des Talus existants : 

 
 A) Le grand talus situé en limite Est sera repris et profilé avec une pente de 2/1 en veillant à 
préserver la stabilité du chemin situé sur la partie haute.   
 
 B) Le terril situé à l’Ouest ne devra pas être affecté par les terrassements. Si ce talus venait à 
être impacté par les terrassements, il sera nécessaire de reprendre la pente à 2/1 
 
 C) Le talus situé au Nord surplombe la casse automobile. Les terrassements seront réalisés à 
une distance suffisante de la crête de talus et les eaux dirigés vers la plateforme, même en cours de 
chantier afin de ne pas déstabiliser ce talus.  

 
1.2.1.4 Couches de forme 
 

 Les couches de forme sur les matériaux extraits compactés pourront être modifiées en 
fonction des essais de plaques. La couche de forme de l’aire d’accueil sera réalisée lors de la 
tranche conditionnelle. Elles sont les suivantes : 
 
 La pose d’un géotextile anti contaminant sur les voiries, l’aire d’accueil et les plateformes.  

 
 Une couche de fondation de 0.35m de GNT 0/100 est prévue sur les voiries, l’aire d’accueil et 
les plateformes 
 
  Une couche de forme de 0.20m de GNT 0/31.5 est prévue sur l’ensemble des voiries, de 
l’aire d’accueil et des plateformes. 
 
Par tronçon : 
 

- voirie principale de 5m de large (BCDE et BF) : géotextile, GNT 0/100 sur 0.35m et 
GNT 0/31.5 sur 0.20 m avec compactage intense et nivellement soigné. 

- chemin de 4m de large (FH) : géotextile, GNT 0/100 sur 0.35m et GNT 031.5 sur 0.20 m 
avec compactage intense et nivellement soigné. 

- plateforme aire d’accueil : géotextile, GNT 0/100 sur 0.35m et GNT 0/315 sur 0.20 m 
avec compactage intense et nivellement soigné (tranche conditionnelle) 

- plateforme aire de grand passage : géotextile, GNT 0/100 sur 0.35m et GNT 0/31.5 sur 
0.20 m avec compactage intense et nivellement soigné. 

 
 L’ensemble (plateforme et voirie) devra permettre de vérifier un critère EV2 > 50Mpa par essai 
de plaque en fin de chantier. 
 
 

1.2.1.5 Fossés, talus blocs de pierre et pentes des plateformes : 
 

Sur les plateformes de l’aire de grand passage, les pentes varieront entre 0.5 et 1.5 % pour 
permettre l’écoulement des eaux pluviales vers les fossés à créer. 
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Ces fossés, créés le long des voiries et au pied des talus entre plateformes seront enherbés et  
achemineront les eaux vers le site des terrils. Ils auront une ouverture en gueule de 1m et raccordés 
entre eux par des collecteurs en béton Ø300 – 135A. 

 
Entre les plateformes n° 1 et 2, le fossé se jettera dans un caniveau béton de descente d’eau en 

U (caniveau adapté au talus) à créer sur le talus avant de rejoindre un autre fossé. Au pied, un 
ouvrage bétonné sera réalisé pour éviter le ravinement du fossé.   

 
Des têtes d’aqueduc seront posées de part et d’autre des collecteurs béton Ø300.  
 
Les talus entre plateforme seront créés avec une pente de 2/1 et seront enherbés pour assurer 

leur maintien. La partie située entre la voie B-C et l’aire d’accueil sera également enherbé. 
  
Des blocs rocheux (minimum 1 m3) seront mis en place à certains endroits pour empêcher 

l’accès des caravanes à divers endroits de la parcelle. 
 
1.2.1.6 Revêtements 
 
Avant la pose des revêtements définitifs réalisés lors de la tranche conditionnelle, la chaussée 

sera reprise et nivelée en 0/31.5 pour préparation à la pose de la couche de roulement. Un nouvel 
apport de 0/31.5 pour réglage pourra être nécessaire. 

 
Les voies seront revêtues en émulsion bicouche gravillons siliceux à l’exception du tronçon 

F-H laissé en GNT 0/31.5 
 
La plate-forme de l’aire d’accueil sera revêtue par des enrobés noirs (120 Kg/m²) sur une 

épaisseur de 6 cm arrêtés par une bordure T2 béton. 
 
Les plateformes de l’aire de grand passage sont laissées à l’état brut (GNT 0/31.5) ainsi que le 

chemin dévoyé. 
 
L’émulsion et l’enrobé seront posées lors de la réalisation de la tranche conditionnelle. 
 
 

 1.2.2 EAU POTABLE 
 
  1.2.2.1 Réseau existant 

 

Le réseau existant est constitué par une canalisation située Rue Bigot en A. 
Réaliser le piquage en présence du gestionnaire du réseau. 
 
1.2.2.2 Réseau à créer 

 

  Les travaux à réaliser consistent en : 
 

- ouverture de fouille, 
- compactage du fond de fouille, 
- fourniture et pose de canalisation D60 et D80 en PEHD 
- lit de pose en sable, 
- matériau d'enrobage, 
- grillage avertisseur, 
- remblai de fouille en GNT 0/315 avec compactage soigné,  
- pose des vannes de sectionnement et des ouvrages nécessaires au bon fonctionnement de  

l’ensemble. 
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- pose de points d’eau (en C, D et E) et pose d’un regard de comptage en amont.  
- reprise des couches de surface Rue Bigot et du chemin d’accès. 

 
Les points d’eau seront composés d’un ouvrage en béton (ou murs en aggloméré maçonné), à 

l’intérieur duquel les tuyaux transitent avec robinet de fermeture intégré (protégé par une trappe 
métallique verrouillée) avant de desservir 4 robinets fixés solidement sur l’ouvrage. La dimension 
des robinets sera adaptée à l’usage.  

 Au sol, un béton en forme de caniveau pour récolter l’eau sera réalisé. Les eaux seront évacuées 
par un tuyau Ø150 PVC enterré vers le fossé le plus proche ou vers le caniveau en béton de 
descente d’eau.  

L’entreprise pourra faire d’autres propositions lors de l’exécution afin de proposer un ouvrage 
solide est adapté aux besoins. 

 
Les réseaux à créer sont les suivants : 

 
TRACE NATURE LONGUEUR 

 

AB (ferme) 
 

 

80 Pehd  
 

 

140 m 
 

 

BCDE (ferme) 
 
 

 

80 Pehd  
 

 

150 m 

 

BF (ferme) 
JK (conditionnelle) 

 

 

60 Pehd 
60 Pehd 

 

 

35 m 
80 m 

 
 Les travaux à réaliser à l’intérieur de l’aire d’accueil font partie de la tranche conditionnelle. Les 
réseaux seront réalisés en tranche ferme jusqu’au local technique de l’aire d’accueil.  
 

1.2.2.3 Ouvrages accessoires 
 

Une vidange sera posée au point bas en A et une ventouse au point haut en E. Les ouvrages seront 
surmontés de tampons fontes classe 400KN. 
Un regard de comptage sera posé à l’entrée de l’aire de grand passage en B. 
Les branchements seront réalisés depuis le local technique vers les 2 blocs sanitaires. 
Trois points d’eau (un par plateforme de l’aire de grand passage) seront posés en C, D et E similaire 
à la description faite ci-avant. D’autres propositions pourront être faites par l’entreprise au moment 
de la réalisation. 

 
1.2.3 ASSAINISSEMENT EAUX USEES 
 

1.2.3.1 Réseau existant 
 
Le réseau existant est situé Rue Bigot en A. 

 
  1.2.3.2 Réseau à créer 
 
Le réseau à créer sera indépendant du réseau existant. 
 
Les travaux à réaliser en tranche conditionnelle consistent en : 
 

- terrassements en terrain de toute nature, 

- fourniture et pose de canalisation 250 PVC CR 8 et 200 PVC CR8, 
-  création de 3 regards de visite et une boite de branchement. 
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Les canalisations seront posées sur lit de pose en sable ou en galets (suivant la quantité d’eau 
présente dans le sol).  

 
Les regards seront des éléments préfabriqués en béton de diamètre 1000 intérieur, selon 

normalisation en vigueur. Les tampons seront articulés à rotule, de classe minimum 400 KN pour 
classe de circulation à trafic moyen. La pose sera conforme aux obligations réglementaires. 
 
La cunette sera préformée de façon à reprendre les angles faits par le réseau. 
La chambre de regard sera de diamètre intérieur 1000 mm. 
Le remblaiement autour de la cheminée de regard sera réalisé en gravier drainant de façon à 
améliorer le compactage des remblais. 

 
Le tampon fonte posé sur le regard sera systématiquement de classe 400 KN en fonte ductile de 

type PAMREX (ou similaire) articulé à rotule. 
 

  Les réseaux à créer sont les suivants : 
 

TRONCON NATURE LONGUEUR 
 

KJF 
 

 

250 PVC CR 8 
 

45 m 

 
  Les raccordements aux 2 blocs sanitaires et au local technique seront réalisés dans le cadre du 
présent marché en canalisation 200 PVC CR8. 
 
  1.2.3.3 Fosses eaux usées 
 

Pour l’ensemble des fosses eaux usées l’entreprise réalisera une étude afin de dimensionner 
la taille de chaque fosse en fonction des places prévues pour chaque plateforme. Elle 
proposera également un dispositif permettant de répondre à la demande sachant que ces 
cuves seront vidangées 1 à 2 fois par an.  

Ces cuves comporteront tous les éléments nécessaires à leur bon fonctionnement.   
 
 Une fosse eaux usées enterrée sera posée en F dans l’espace vert. Elle récupérera les eaux usées 
de l’aire d’accueil et comportera tous les dispositifs nécessaires à son bon fonctionnement (regard 
de vérification, regard de vidange, pose des dispositifs de filtration et d’évacuation.....). 
 Le dimensionnement sera réalisé par l’entreprise à raison de 8 emplacements pour l’aire 
d’accueil. Celle-ci sera posée lors des travaux de la tranche conditionnelle. 
   

Deux fosses de vidange eaux usées pour les caravanes seront posées sur les plates-formes 1 et 3 
de l’aire de grand passage. Ces fosses  seront enterrées et posées sur un lit de pose plat en sable et le 
remblai sera effectué en GNT 0/31.5 selon les normes en vigueur. 

 
Les fosses devront : 

- permettre le passage d’une charge lourde (caravane, camion et camping-car), 
- disposé d’un béton de propreté sur la partie supérieure avec façon de pente pour diriger les 
eaux vers un caniveau central et une ouverture centrale (espacement suffisant pour permettre 
la vidange des eaux usées tout en bloquant les objets de tailles supérieures bouteilles, 
plastiques...) ainsi que d’un dispositif pour éviter les remontées d’odeur. 
- un regard avec tampon fonte sera réalisé pour permettre la vidange de la cuve.  
- prévoir des siphons ou tout autre système pour éviter les remontées d’odeurs. 
- prévoir tous autres dispositifs nécessaires au bon fonctionnement. 
- prévoir un dispositif de nettoyage en surface de la cuve (piquage sur le point d’eau à 
proximité) 

Les fosses des plateformes seront posées lors des travaux de la tranche ferme. 
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 1.2.4 ELECTRICITE BASSE TENSION ET ECLAIRAGE PUBLIC  
 
 Les travaux d’électricité BT et d’éclairage public feront l’objet d’un autre marché, y compris à 
l’intérieur de l’aire d’accueil et de l’aire de grand passage.  
 
 Le passage des réseaux secs sera privilégié sous accotement. Des gaines en attente seront posées 
pour permettre les traversées de chaussée futures. 
 
 Le réseau existant est situé en A Rue Bigot.  
 
 Une ligne électrique traverse le site. 

 
Un réseau d’électricité basse tension et d’éclairage public sera crée entre la Rue Bigot (A), 

l’entrée de l’aire d’accueil (B) et les dernières places de l’aire d’accueil en K. 
 
Entre B et E, un réseau souterrain électricité Basse Tension sera posé afin de desservir les 3 

plateformes de l’aire de grand passage. 
 

Un groupe électrique forain sera posé sur chaque plateforme.  
 
Le local technique sera raccordé au réseau électrique et chaque borne d’énergie sera raccordée au 

réseau. 
 

Des appareils d’éclairage public seront posés entre A et B et en J et K. 
 

1.2.5 TELEPHONE 
 

Les travaux de téléphone feront l’objet d’un autre marché, y compris à l’intérieur de l’aire 
d’accueil et de l’aire de grand passage. 

 
 Le passage des réseaux secs sera privilégié sous accotement. Des gaines en attente seront posées 
pour permettre les traversées de chaussée futures. 
 

Des chambres L2T et un pot de sortie pour le local technique seront posés. 
 
Un câble USB reliant le local technique à chacun des deux modules sanitaires sera posé. 
 
1.2.6. AIRE DE DEPOT D’ORDURES MENAGERES 

 
En B, sera crée une plateforme bétonnée pour la pose de containers à ordures ménagères. La 

structure et l’épaisseur de béton devront être dimensionnés pour assurer la pose des containers et les 
charges liées à leurs mouvements lors des poses et déposes des containers. Une légère pente sera 
donnée à l’ouvrage afin d’assurer l’évacuation des eaux de pluie et permettre la stabilité des 
containers.  

  
Les ordures ménagères de l’aire des gens du voyage seront apportées jusqu’à cet emplacement. 
 
Les ordures ménagères de l’aire de grand passage seront collectées sur les plateformes dans des 

containers mis à disposition par la CCRC.  
 
L’aire de dépôt sera réalisée dans la tranche conditionnelle. 
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1.2.7 ESPACES VERTS 
 
Les espaces verts et talus seront engazonnés. 

 
1.2.8 TALUS / ENGAZONNEMENT 

 
Les talus des plateformes seront recouverts de 20 cm de terre végétale et engazonnés ainsi que 

celui situé entre l’aire d’accueil et l’aire de grand passage. L’espace vert situé le long de l’aire 
d’accueil sera également engazonné. 

 
 1.2.9 CLOTURES / PORTAIL 
 

Une clôture de type BEKAERT ou similaire en panneau soudé de hauteur totale de clôture 2,00 
m avec soubassement béton hauteur 0,30 ou 0,50 m, maille de 100x50, sera posé autour de l’aire 
d’accueil. Y compris les poteaux bétonnés, les contreforts nécessaires et toutes les pièces 
nécessaires ou sujétions utiles à la pose de l’ouvrage.    

 
En J, un portail autoportant de largeur 5 mètres en acier sera posé, avec seuil en béton, poteau 

solidement ancré.... et toutes sujétions de pose et matériels utiles. Le portail sera posé sur poteaux 
métalliques scellés dans des massifs bétons et comportera une serrure avec 3 clés et tous accessoires 
de fermage. 

 
1.3 MATERIELS SPECIFIQUES AUX AIRES D’ACCUEIL  

 
1.3.1 MODULES SANITAIRES ET ANNEXES 
 

Pour information, dans le cadre d’un autre marché réalisé ultérieurement, deux modules 
sanitaires à deux douches et deux WC et un local d’accueil seront réalisé. 

 
1.3.2 GESTION DU PREPAIEMENT 

 
Pour information, dans le cadre d’un autre marché, un système de gestion du prépaiement des 

places de stationnement de l’aire d’accueil sera réalisé. 
 

1.4 PHASES D’EXECUTION :  
 
Les travaux seront réalisés en deux tranches. 
Un planning de chantier définissant l’ordre d’exécution des travaux sera au maître d’œuvre.    
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CHAPITRE 2 
PROVENANCE, QUALITE ET PREPARATION DES MATERIAUX 

ETUDES ET ORGANISATION DU CHANTIER 
 

 
 
2.1 PRESCRIPTIONS GENERALES – NORMALISATIONS 

 
Indépendamment des dispositions particulières imposées par le présent C.C.T.P., les matériaux 

devront satisfaire aux prescriptions des normes françaises régulièrement homologuées et des divers 
fascicules du Cahier des Clauses Techniques Générales (C.C.T.G.) applicables aux marchés de 
travaux passés. Une liste des principaux textes de référence figure en annexe 1. 

 
Le Maître d’œuvre pourra refuser toute fourniture non conforme. 

 
 2.1.1 Provenance des matériaux 
 
  Les matériaux, produits et fournitures destinés à la réalisation des ouvrages proviendront de 
fournisseurs détenteurs d’agréments reconnus ou titulaires des normalisations en vigueur. 

 
  L'entrepreneur sera tenu de justifier la provenance exacte des matériaux au moyen de bons de 
livraison signés par le fournisseur ou, à défaut, par un certificat d'origine ou autres preuves 
authentiques. 
 
  Il est rappelé que l’ensemble des matériaux, produits et fournitures sont soumis à l’agrément du 
Maître d’œuvre. Le Maître d’œuvre se réserve un délai de quinze (15) jours pour faire connaître sa 
décision, ce délai courant à partir de la date à laquelle le maître d’œuvre disposera de tous les 
échantillons de fabrication et tous les renseignements propres à justifier les propositions de 
l’entrepreneur ; la fourniture de tous les échantillons est à la charge de l’entrepreneur. 

 
2.1.2 Matériaux de remblais 

 
  Les remblais seront réalisés avec des matériaux d’apport dont la plus grande fraction 
granulométrique (D) sera inférieure ou égale à 250 mm. Ces matériaux et leur provenance seront 
soumis à l’agrément du maître d’œuvre. 

 
  Les remblais d’apport seront constitués avec des matériaux d’apport classés en catégories D3, 
R21 ou R41 ou assimilé (Classification NF P 11 300) avec un VBS < ou = à 0,1 g. 

 
  Les matériaux proviendront de carrières agréées, l’origine des remblais d’apport sera soumise à 
l’agrément du Maître d’œuvre 5 jours minimum avant les débuts des travaux correspondants. 

 
  Les fiches techniques dés produits (norme XP P 18-540) seront fournies au Maître d'œuvre et au 
Laboratoire Départemental pour approbation. Des vérifications pourront être effectuées par le 
Laboratoire Départemental. 
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2.1.3 Dimensions des granulats 
 
Suivant leur utilisation, les dimensions minima (d) et maxima (D) des divers granulats sont 

fixées par le tableau ci-dessous. 
 

 

Nature des matériaux 
 

Utilisation 
Granulométrie 

d / D mm 

 

Remarque 

 

 Sable roulé 
 ou concassé 
 

 

 Gros pour fondation de pavés et de dalles 
 dalles et maçonnerie en béton armé. 
 

 Moyen  pour mortier  de joints  de pavés, 
 de pose de bordures, de maçonnerie ordi- 
 naire et pour béton armé, pour lit de pose 
 et enrobage de canalisations. 
 

 Fin pour mortier  de rejointoiement,  cha- 
, pes, enduits, scellements, maçonneries. 
 

 

0,2 / 6,3 
 
 

0,2 / 5 
 
 
 
 

0,2 / 2 

 

Les matériaux seront 
de catégorie A 

(norme XP P 18540 
Art. 10) 

 

 Graves non traitées 
 

 

 Fondation de chaussées, remblaiement de 
 tranchées, lestage du bassin d'écrêtement 
 

 Couche  de base  (chaussée  et bassins de 
 décantation), remblaiement de tranchées. 
 

 Couche de base, trottoir, allée, lit de pose 
 

 

0 / 80 
 
 

0 / 31,5 
 
 

0 / 20 

 

Le 0/80 sera de type 
D31 avec Ic=100 

(norme NFP 11300) 
Le 0/20 et 0/31,5 

seront de type D III b 
avec Ic=100 

(norme XP P 18540 Art. 7) 
 

 Graviers 
 

 

 Béton ordinaire gros 
 Béton moyen 
 Couche drainante 
 

 

16 / 50 
12,5 / 20 
20 / 40 

 
 

 

 Gravillons 
 

 Gravillons pour 
enduits 
 

 

 Béton ordinaire fin 
 Béton très fin 
 Enduits de cure 
 

 

5 / 20 
5 / 12,5 

4 / 6 
6 / 10 

 

 

Les matériaux seront 
de catégorie A 

(norme XP P 18540 
Art. 10) 

 

 Granulats 
 de concassage 
 

 

 Enduits bicouche 
 

6,3 / 10 
 

4 / 6,3 
2 / 4 

 

Les matériaux seront 
de type CII avec Rc = 2 

(norme XP P 18540 Art. 8) 
 

 

 Granulats 
 de concassage 
 

 

 Béton bitumineux semi-grenu 
 

10 / 14 
6,3 / 10 
4 / 6,3 
2 / 4 

 

 

Les matériaux seront de 
type B III a avec Rc = 2 

(norme XP P 18540 
Art. 8) 

 

 Granulats 
 de concassage 
 

 

 Béton bitumineux très mince 
 

10 / 14 
6,3 / 10 
4 / 6,3  
2 / 4 

 

 

Les matériaux seront de type 
B III a avec Rc > 2 (norme 

XP P 18540 
Art. 8) 

 

 Granulats 
 de concassage 
 

 

 Graves bitumes  et béton bitumineux  de 
 liaison 
 

 

10 / 14 
 

6,3 / 10 
4 / 6,3 
2 / 4 

 

 

Les matériaux seront de 
type C III a avec Ic = 100 

(norme XP P 18540 Art. 7) 
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 2.1.4 Enduits superficiels 
 

 Le liant utilisé sera de l'émulsion cationique dosée à 65 % de bitume. 
 

 Le tableau ci-dessous définit à titre indicatif la composition des enduits. Leur formulation 
définitive sera soumise pour agrément au maître d'œuvre. 
 

 

Destination 
Gravillons Emulsion 

Granulométrie Dosage  
 

 Enduit bicouche sur chaussée 
 * 1ère couche : imprégnation 
 * 2ème couche : définitif 
 

 

 
6 / 10 

2 / 4 ou  4 / 6 

 

 
10 l/m² 
6 l/m² 

 

 
2,5 kg/m² 
1,5 kg/m² 

 
 2.1.5 Mortiers et bétons 
 

 Les mortiers auront la composition suivante : 
 

 

Désignation 
 

Symbole Classe de 
résistance 

Dosage (kg/m3 
de sable sec) 

 

 Mortiers M1 pour travaux 
 d'assainissement 
 

 

CEM I 
 

42,5 
 

400 
sable 0/2,5 

 

 Mortiers M2 riche pour enduits, 
 chapes ordinaires et scellements 
 

 

CEM I 
ou CEM II/A 

 

 

32,5 
ou 42,5 

 

 

600 
sable 0/2,5 

 

 
  Le dosage en eau et en granulats sec est proposé par l'entrepreneur, le dosage minimum en 
ciment et la résistance minimale du béton sont fixés dans le tableau ci-dessous : 
 

Classe de 
résistance 

 

Consistance 
Granulats 

maxi 
Dosage mini 

ciment (kg/m3) 

 

Parties d'ouvrages 

 

B 16 
 

 

P 
 

0 /25 
 

250 
 

 Béton de propreté 
 Béton de fondation 
 Remblaiement sur canalisation 
 

 

B 25 
B 30 

 

 

P 
           P 

 

0 / 25 
            0 / 25 

 

 Selon classe 
 d'environnement 

 

 Béton armé pour ouvrages divers d'as- 
 sainissement (canalisations exclues) 
 

 
 2.1.6 Géotextiles 
 

 Les géotextiles utilisés seront conformes à la norme NF G 38-050 et aux recommandations 
générales pour la réception et la mise en œuvre des géotextiles. 
 

 Ils seront de classe de résistance 5. 
 Ils devront faire l'objet d'une certification ASQUAL (ou procédure reconnue équivalente). 
 

 Les fiches techniques produits ainsi que les certifications ou agréments des géotextiles seront 
fournis au maître d'œuvre, soumis à son visa. 
 
 2.1.7 Coffrages 
 

 Le type de coffrage sera soumis à l'approbation du maître d'œuvre. 
 L'utilisation du bois brut pour la confection de parements fins ou ouvragés est interdit. 
 Les coffrages seront constitués de panneaux identiques ayant le même nombre d'emplois 
antérieurs. La face apparente sera réalisée en contre-plaqué qualité marine et sera pourvue d'un 
revêtement plastique ou de peinture. 
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 2.1.8 Aciers pour béton armé 
 

 Les aciers ronds lisses pour béton armé seront exclusivement de la nuance Fe E 235 et les 
armatures à haute adhérence seront de la nuance Fe E 500. 
 Toutes ces armatures seront aptes au soudage. 
 Les treillis soudés seront approvisionnés en rouleaux standards de façon à réduire les 
recouvrements. Des panneaux pourront toutefois être utilisés pour des raisons de commodité. Dans 
ce cas, les recouvrements supplémentaires auxquels ils conduisent ne seront pas pris en compte. 
 
 2.1.9 Réseaux d'assainissement 
 
   2.1.9.1 Canalisations 
 

   Les canalisations (gravitaires) et les ouvrages annexes utilisés sur le chantier sont définis dans 
les tableaux ci-après : 
 

 

Nature 
Classe de résistance  

Destination 
 

PVC 
 

 

CR 8 
 
 

CR 8 

 

 Branchements des lots eaux usées, eaux pluviales et 
 bouches à grille 
 

 Canalisation de collecte eaux usées 
 

 

Béton circulaire 
 

 

135 A 
 

 Canalisation de collecte eaux pluviales 

 
   2.1.9.2 Ouvrages annexes d'assainissement 
 
   Les ouvrages pourront être préfabriqués ou coulés en place. 
   Quelle que soit la solution adoptée, une étanchéité parfaite devra être obtenue. 
 
   Ils seront conformes aux dispositions des dessins des ouvrages contractuels joints au présent 
dossier. 
 
   Dispositifs de fermeture 
 
   Les cadres et tampons des regards seront conformes aux dispositions des dessins contractuels 
ou à des modèles analogues proposés par l'entrepreneur et agréés par le maître d'œuvre. Ils devront 
avoir une résistance à la rupture au moins égale à 30000 DaN. 
 
   Le tableau ci-dessous définit les caractéristiques des dispositifs selon leur utilisation. 
 

 

Type d'ouvrage Dimensions (mm)  

Classe 
 

Nature du matériau Dispositions 
générales Cadre Tampon 

 

 Regard de visite 
 
 

 Boîte 
 de branchement 
 

 Regard à grille 
 

 Bouches avaloir 
 

 

800 
 
 

carré 
400x400 

 

 

 

600 
 
 

hydraulique 

 

C 400 
 
 

C 250 
 
 

C 250 
 

C 250 

 

Fonte ductile 
 
 

Fonte ductile 
 
 

Fonte ductile 
 

Fonte ductile 

 

 . Verrouillé 
 . Echelon et crosse 
 

 
 
 

 Plate ou concave 
 

 Type AT avec plaque 
 de recouvrement 
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  2.1.10 Réseaux d'eau potable  
 
   2.1.10.1 Grillage avertisseur 
 

   Il sera plastifiée de couleur bleue, à maille de 4 cm et de 0,30 ml de largeur. 
 
   2.1.10.2 Tuyaux sous pression 
 

   Les caractéristiques des canalisations en fonte ductile de diamètre 150 mm utilisées sur le 
chantier sont précisées dans le tableau ci-dessous : 
 

Nature Pression de service Destination 
 

Fonte ductile 
 

 

16 bars 
 

Desserte des lots 

  
 
2.2 ETUDES ET ORGANISATION DU CHANTIER 
 
 L'entrepreneur doit fournir pendant la période de préparation des travaux les documents suivants :
   -  Un Dossier d’exécution . 

- Un Plan d’Assurance Qualité comprenant : 
• un document d'organisation générale présentant les éléments communs à l'ensemble 

du chantier. 
• une note relative aux différents contrôles intérieurs (interne et externe) ainsi que les 

cadres des documents de suivi. 
• des documents relatifs aux procédures d'exécution des ouvrages en béton armé coulé 

en place. 
 

- Le programme d'exécution des travaux tenant compte des délais prévus au C.C.A.P.. Le 
programme d’exécution des travaux que l’entrepreneur aura à établir et à présenter au 
maître d’œuvre devra notamment prendre en compte les sujétions liées aux autorisations 
administratives nécessaires préalables aux travaux (autorisation d’occupation temporaire 
du domaine public, permission de voirie,...). 

 

- Le projet des installations de chantier, précisant l’implantation de tous les locaux 
nécessaires avec leurs raccordements aux différents réseaux, ainsi que les conditions de 
circulation et d'accès au chantier, de stockage et de manutention des matériaux et tous 
autres produits, de clôture de chantier, de signalisation et d'éclairage. 
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CHAPITRE 3 
MODE D'EXECUTION DES TRAVAUX 

 

 

 
3.1. GÉNÉRALITÉS 
 

Les cotes de nivellement utilisées seront données en NGF. 

 
 3.1.1 Plan général d'implantation, piquetage général 
 

Lors de la période de préparation, le lever topographique à partir duquel a été réalisé le Dossier 
de Consultation des Entreprises sera soumis à l’entrepreneur qui disposera de 15 jours pour le 
valider ou faire ses remarques. 
 

Le piquetage général est à la charge de l’entrepreneur. Il sera réalisé contradictoirement avec le 
maître d’œuvre et conformément aux prescriptions du C.C.A.G. articles 27-2 à 27-4. 

 
 3.1.2 Piquetages complémentaires 
 
 Les piquetages complémentaires sont à la charge de l’entreprise conformément aux prescriptions 
de l’article 27-5 du C.C.A.G. à l’avancement des travaux. 
 
 L'entrepreneur procédera aux repérages des profils en travers de la voirie tous les trente mètres, 
des profils des ouvrages d’assainissement et de distribution d’eau potable ainsi que ceux des bassins 
de décantation et d’écrêtement (y compris leurs ouvrages annexes: trop-pleins, vidange,...). 
 
 Les numéros des profils et leur implantation en X ,Y ,Z, seront matérialisés sur piquets bois et en 
différentes couleurs suivant les travaux de terrassement, l’exécution de la couche de forme et 
l’exécution des chaussées. 

 
 3.1.3 Rencontre de câbles, canalisations et autres ouvrages souterrains 

 
L’entreprise aura à charge de convoquer à ces opérations de piquetage les concessionnaires 

concernés suivant les renseignements recueillis suite aux D.I.C.T. qui auront été faites par 
l’entrepreneur avant le début du chantier. Les ouvrages souterrains seront repérés sur le terrain 
l’entreprise prendra toutes les précautions nécessaires aux abords de ces derniers en particulier 
lorsqu’ils seront longés ou traversés. 

 
En cas de dommage à un réseau indiqué et repéré, l’entrepreneur en informera sans délai le 

maître d’œuvre et l’exploitant du réseau. 

 
 3.1.4 Installations de chantier 

 
L'emplacement des installations de chantier, à réaliser par l’entrepreneur, sera soumis 

préalablement au maître d’œuvre (documents remis pendant la période de préparation). 
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 3.1.5 Evacuation des eaux 
 
 L'entrepreneur a pour obligation de prendre toutes les précautions pour assurer l'évacuation des 
eaux superficielles sur toutes les zones terrassées ou exécuter en temps utile les différents 
dispositifs provisoires ou définitifs de collecte et d’évacuation, tels que banquettes, bourrelets, 
saignées, descentes d’eau, busage de fossés, fossés, etc. conformément aux stipulations de l’article 
15.4. du fascicule 2 du C.C.T.G., et ce pendant l'intégralité de la durée de stravaux. 
 
 Le maître d'œuvre a prévu un linéaire de création et curage de fossés au marché afin d'assurer 
l'écoulement des eaux pluviales. Il est précisé à l'entreprise que tout linéaire supplémentaire de 
fossés sera à sa charge, au titre des prestations de protection des travaux contre le 
ruissellement des eaux incluses dans l'ensemble des prix de terrassements. 

 
3.2 TRAVAUX PREPARATOIRES 
 

* Installation de chantier (prix 100) 
* Piquetage, implantation et réception (prix 100) 

 
3.3 COUCHE DE FORME ET COUCHE DE BASE DES CHAUSSEES 

 
 3.3.1 Répandage des matériaux 
 

Le répandage des couches de forme et des couches de base s’effectuera à la niveleuse, les 
matériaux étant préalablement approvisionnés en tas ou en cordon. Chacune des couches sera 
répandue en une seule passe si l’épaisseur est inférieure ou égale à 30 cm, et en 2 passes d’égale 
épaisseur si l’épaisseur totale est supérieure à 30 cm. 

 
Le répandage des matériaux sera conduit avec un excès d’épaisseur. 

 
Dans le cas où la faible portance du sol l’exigerait, le maître d’œuvre pourra autoriser ou même 

imposer la méthode d’approvisionnement à l’avancement. Le répandage de la couche de base ne 
pourra être commencé que lorsque la couche de forme aura été acceptée par le maître d’œuvre. 

 
Le répandage sera interrompu pendant les orages et les pluies modérées mais continues. 

 
Dans tous les cas, l’entrepreneur sera tenu de respecter une teneur en eau des matériaux 

compatible avec leur mise en œuvre dans des conditions de réglage et de compactage satisfaisantes. 
En particulier, l’entrepreneur sera tenu d’avoir en permanence sur le chantier, une citerne à eau 
munie d’une rampe fine. La fourniture de l’eau et l’arrosage appartient à l’entreprise. 

 
 3.3.2 Réglage 
 
 Le réglage des couches s'effectuera par nivellement. 
 
 Les tolérances d’exécution sont les suivantes : 
 

* couche de forme : ± 3 cm 
* couche de base  : ± 2 cm 

 
 Le rabotage des matériaux en excès sera réalisé préalablement au compactage définitif, le fin 
réglage après compactage étant formellement interdit. 
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 3.3.3 Compactage 
 
 Le matériel de compactage sera agréé par le maître d’œuvre qui procédera aux vérifications 
concernant son état de fonctionnement (poids, pression des pneus, réglage de la vibration…). 
 

Le nombre de passes sera défini par l’entrepreneur. Une planche de compactage pourra être 
réalisée par mesure densimétrique pour déterminer le nombre de passes à adopter. Cette planche 
sera aux frais de l’entreprise. 
 
 Les objectifs de densification sont 
 

• remblais       : Q4 selon la norme NF P 98-331 
• couche de forme    : Q3 selon la norme NF P 98-331 
• couche de base     : Q2 selon la norme NF P 98-115 
• accotements et trottoirs  : Q3 selon la norme NF P 98-331 

 
3.3.4 Contrôles 

 

Des contrôles ponctuels pourront être effectués pendant la mise en œuvre 
 

La moyenne des densités devra être supérieure à 97 % et aucune mesure ne devra être inférieure 
à 95 % de la densité optimale donnée par l’essai Proctor modifié. 

 

Le module EV2 devra être supérieur à 50 MPa sur la couche de forme. 

 
3.4 GEOTEXTILE 
 
 Les modes opératoires et recommandations pour la mise en œuvre des géotextiles et 
géomembranes sont précisées dans le présent C.C.T.P., chapitre 1. 

 
3.5 COUCHE DE SURFACE EN ENDUIT SUPERFICIEL 
 
 3.5.1 Répandage 
 

 Le répandage sera réalisé sur une surface propre. Si la surface de la GNT est trop fermée, 
l’entreprise procédera à un cloutage à ses frais. 
 

 Les travaux seront différés si la température risque de descendre au dessous de 5°C au cours de 
la journée, si une averse ou un orage semble imminent. 
 

 Le gravillonnage sera effectué aussitôt après le répandage du liant. 
 Les granulats en excès à la limite de la bande seront immédiatement balayés. 
 Le ramassage et l’évacuation des rejets seront assurés par l’entreprise. 

Le compactage sera impérativement commencé dans les deux minutes suivant le gravillonnage. 
 
 3.5.2 Contrôles - Tolérances 
 
 Les tolérances admises sur les dosages sont : 
 

  * pour le liant    : ± 10 % du dosage prévu 
  * pour les granulats : ± 15 % du dosage prévu. 
 

L'entrepreneur communiquera au maître d’œuvre, dans les 48 heures après exécution, ses 
contrôles intérieurs. 
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3.6 PRESCRIPTIONS COMMUNES A TOUS LES RESEAUX 
 
 3.6.1 Ouverture des tranchées 

 
 La longueur maximale d’ouverture des tranchées sera de 100 m, sauf la nuit et les jours non 

travaillés, pendant lesquels les tranchées seront totalement remblayées. 
 
 L'utilisation de blindages et étaiements des fouilles est obligatoire à partir de tranchées de 

profondeur supérieure ou égale à 1,30 mètres. L’entrepreneur veillera au respect de ces dispositions 
sur chantier. 

 
Les matériaux extraits jugés réutilisables pour le remblaiement de la tranchée seront mis en 

cordon au bord de la fouille. Les matériaux jugés inutilisables seront évacués en décharge mise à 
disposition sur le site par le maître d'ouvrage. 

 
L’entrepreneur prendra toutes dispositions utiles pour assurer le soutien des canalisations, 

conduites, câbles et ouvrages de toutes natures rencontrés pendant l’exécution des travaux. 
 
Les tranchées communes seront réalisées conformément à la coupe jointe au dessin des 

ouvrages. 

 
 3.6.2 Remblaiement des tranchées 
 
 Le remblaiement des tranchées sera effectué à l’aide d’engins mécaniques par couches de 0,30 m 
compactée méthodiquement. 
 
 L'objectif de densification est  : 
 

  * de 0 à 20 cm : Q2, selon la norme NF P 98-115 
  * de 20 à 60 cm : Q3, selon la norme NF P 98-331 

* en-dessous de 60 cm : Q4, selon la norme NF P 98-331. 
 
 En dehors des zones de chaussées  ou de trottoirs,  le remblaiement des tranchées s’arrêtera à 
0,20 m environ de la surface du sol pour être terminé par une couche de terre végétale. 
 
 Sous les chaussées, trottoirs ou accotements, le remblaiement avec les déblais provenant des 
terrassements sera arrêté à une hauteur égale à l’épaisseur des couches de chaussées, de manière à 
reconstituer celles-ci. 
 
 Sous chaussée et dans la mesure du possible, le compactage sera “contrôlé / vérifié”. En rase 
campagne, il sera généralement “contrôlé”. Toutefois, le maître d’œuvre pourra apporter des 
précisions ou des modifications lors des réunions préliminaires de chantier. 

 
3.7 RESEAUX D'ASSANISSEMENT 
 
 3.7.1 Dimensions des tranchées 
 
 La largeur de la tranchée, au fond, entre blindages s’ils existent, est au moins égale au diamètre 
extérieur du tuyau avec des sur largeurs de 0.30 m de part et d’autre pour les diamètres nominaux 
inférieurs ou égaux à 600 et de 0.40 m au-delà de cette valeur. 
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 Si la tranchée est prévue pour recevoir plusieurs canalisations, la largeur au fond entre blindages 
s’ils existent, est au moins égale à la somme des diamètres extérieurs des canalisations augmentée 
de 0.60 m ou 0.80 m selon le diamètre nominal et autant de fois 0.50 m qu’il y a de canalisations 
moins une. 

 
 3.7.2 Pose des canalisations 
 
 Les canalisations souples (PVC, PEHD,...) seront posées sur un lit de sable moyen de 10 cm 
d’épaisseur et seront enrobées avec le même sable jusqu’à 10 cm au dessus de la génératrice 
supérieure. 
 
 Les canalisations en fonte seront posées sur lit de sable enveloppé par une membrane 
géotextile. Les canalisations de diamètre inférieur ou égal à 200 mm seront enrobées en sable 
moyen jusqu’à 10 cm au dessus de la génératrice supérieure. 
 
 Les canalisations en béton seront posées sur un lit de pose en grave non traitée 0/20. 

Les cadres béton rectangulaires seront posés sur un béton de propreté de 0,20 m d'épaisseur. 
Les canalisations entre regards seront parfaitement rectilignes et posées à pente constante. 

 
 3.7.3 Regards de visite 
 
 Les éléments bas des regards préfabriqués ou coulés en place seront posés sur un lit de béton 
propreté. 
 
 Le raccordement des canalisations aux regards de visite se fera obligatoirement par joint souple. 

 
 3.7.4 Exécution des branchements 
 
 Les branchements comprennent, de l'aval vers l'amont : 
 

• un dispositif de raccordement de la canalisation de branchement à la canalisation 
principale, 

• la canalisation de branchement proprement dite, 
• un regard collecteur de branchements, 
• la boîte de branchement. 

 
Tout branchement pénétrant est interdit. 

 
 Les raccordements sont obligatoirement de l'un des types suivants : 
 

• sur regards qu'ils soient visitables, occasionnellement visitables, ou non visitables, 
• sur culottes mises en place en même temps que la canalisation principale, 
• sur raccord de piquage après carottage, 
• par tulipe de branchement, sur collecteur en place. 

 
Dans le cas des raccordements sur canalisations en place par raccord de piquage ou tulipe de 

branchement, le percement de la canalisation est réalisé sans percussion par découpe mécanique 
circulaire avec des outils bien affûtés. La coupe est nette, lisse et sans fissuration. Après nettoyage 
soigné de la canalisation principale, selon le cas : 
 

- le raccord de piquage est fixé sur la canalisation principale par collage ou par mortier 
adhésif ou par tout autre moyen assurant l’étanchéité, 

- ou la tulipe est scellée de manière qu'il n'y ait aucune saillie à l'intérieur de la canalisation 
principale et que l'étanchéité soit assurée. 
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3.7.5 Bouches d'égout 

 

 Elles seront posées sur un lit de béton de propreté et arasées au niveau des chaussées ou trottoirs. 
 

 Les bavettes et avaloirs, ainsi que les grilles, seront disposés de manière à recevoir les eaux 
issues des caniveaux et les couronnements de manière à affleurer le niveau supérieur du trottoir 
pour les bouches à avaloir ou du caniveau pour les bouches à grille. 

 
3.8. RÉSEAUX D’EAU POTABLE ET DÉFENSE INCENDIE 

 
 3.8.1 Dimensions des tranchées 
 

 La largeur de la tranchée, au fond, entre blindages s’ils existent, est au moins égale au diamètre 
extérieur du tuyau avec des sur largeurs de 0.30 m de part et d’autre. 
 

 La profondeur des tranchées sera telle que la conduite présente une épaisseur de remblais au 
dessus de la génératrice supérieure de 1.00 ml. 

 
 3.8.2 Pose des canalisations 
 

 Les canalisations seront posées sur un lit de sable moyen de 10 cm d’épaisseur et seront calées 
avec le même sable jusqu’à 10 cm au dessus de la génératrice supérieure. 
 

 A l'emplacement des joints, des niches seront creusées à la main de façon à ce que la conduite 
repose sur toute sa longueur 
 

 Les canalisations seront parfaitement rectilignes et posées à pente constante Avant la pose des 
tuyaux, l’entrepreneur devra s’assurer qu’aucun corps étranger (terre, pierres, chiffons, etc.) ne se 
trouve à l’intérieur. 
 

 Toutes les opérations de pose devront se faire avec ordre et propreté, notamment dans la 
confection des joints. A chaque arrêt de travail, les extrémités du tronçon de conduite seront 
bouchés à l’aide d’un tampon solidement fixé pour éviter l’introduction d’un corps étranger ou 
l’entrée d’animaux qui pourraient y périr. 
 

 Les canalisations posées en attente de l'extension du réseau seront obturées par plaques pleines et 
contre butée. 
 

 En traversée de route, la traversée sera réalisée en pose traditionnelle. 

 
 3.8.3 Pose des robinets vannes 
 

 Les robinets vannes en tranchées seront posés sous bouche a clé avec dispositif de démontage ou 
en chambre de vannes visitable avec tête de bouche à clé réglable scellée dans la dalle de 
couverture. 

 
 3.8.4 Branchements 
 

 La profondeur des conduites de branchement sera identique à celle de la conduite principale. 

 
 3.8.5 Bouches à clé 
 

 Elles seront posées après réalisation des divers branchements. Leur mise a niveau définitive sera 
assurée par l’entreprise qui aura a charge les finitions de voirie. 
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 3.8.6 Regards sous robinets vannes et ventouse 
 

Les caractéristiques des regards seront soumise par l’entrepreneur au maître d’œuvre avant 
exécution. 

 
 3.8.7 Butées – Ancrages 
 
 L’entrepreneur assurera la réalisation des butées en béton. Pour l’exécution l’entrepreneur 
fournira une note de calcul des butées et des ancrages qui tiendra compte du taux de travail 
admissible du sol. 

 
 3.8.8 Epreuves et essai 
 
 Les tronçons de canalisations feront l’objet d’essais au fur et à mesure de l’avancement des 
travaux. L’entreprise sera chargée de procéder aux raccordements nécessaires à ces essais 
 
 L'entreprise pourra remblayer les tranchées avant les essais sur les tronçons de canalisation. Elle 
garde la responsabilité de la recherche des fuites éventuelles détectées lors des essais. 

 
 3.8.9 Raccordement au réseau existant 
 
 Le raccordement au réseau existant s'effectuera après accord du gestionnaire du réseau. 
L'entreprise devra prévenir le maître d'œuvre de la date de cette intervention afin que soient prises 
les mesures nécessaires. 
 
 L'entreprise procédera à la stérilisation du réseau. 

 
3.9 OUVRAGES DIVERS EN BETON ET EN MACONNERIE 
 
  Coffrages 
 

  Les coffrages seront des coffrages simples pour les surfaces cachées en béton ordinaire et des 
coffrages soignés pour le béton armé et les surfaces vues en béton ordinaire. 
 
  Mise en œuvre des bétons 
 

  La mise en œuvre des bétons sera réalisée avec soin, en évitant toute ségrégation et lit de 
cailloux. Les moyens de mise en œuvre sont laissés à l’initiative de l’entrepreneur, mais devront 
être adaptés aux difficultés de mise en oeuvre, avec une hauteur de chute minimum et sans apport 
supplémentaire d’eau. 
 

  La maniabilité des bétons pourra être améliorée par adjonction à la gâchée de plastifiant et 
d’entraîneur d’air. 
 

  La mise en œuvre sera effectuée avec vibration, par aiguilles. 
 

  Le béton sera protégé durant sa période de prise des effets de la forte chaleur par une couche 
de cure ou des basses températures par une protection thermique des coffrages. 
  Les surfaces non coffrées seront parfaitement talochées et lissées. 
 

  Tout travail de bétonnage sera interdit lorsque la température mesurée sur le chantier à 8 
heures du matin sera inférieure à 0° C. 
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  Enduits de protection 
 

  Les parois en contact avec les terres recevront un enduit de protection La nature et le mode 
d'application de l'enduit seront soumis à l'agrément du maître d'œuvre. 
 
  Finition des ouvrages 
 

  Les prix du marché concernant l’exécution des ouvrages en béton armé (préfabriqué ou non) 
ainsi que les dallages béton incluent les finitions diverses à reprendre (y compris sur site pour les 
ouvrages préfabriqués) et notamment la reprise des feuillures, le grattage des bavures, les divers 
ragréages et le champfreinage de l’ensemble des arêtes. 
 
  Coffrages 
 

  Les coffrages seront des coffrages simples pour les surfaces cachées en béton ordinaire et des 
coffrages soignés pour le béton armé et les surfaces vues en béton ordinaire. 
 
  Mise en œuvre des bétons 
 

  La mise en œuvre des bétons sera réalisée avec soin, en évitant toute ségrégation et lit de 
cailloux. Les moyens de mise en œuvre sont laissés à l’initiative de l’entrepreneur, mais devront 
être adaptés aux difficultés de mise en oeuvre, avec une hauteur de chute minimum et sans apport 
supplémentaire d’eau. 

 
3.10 PLANTATIONS / ESPACES VERTS 
 
 3.10.1 Préparation de la terre végétale 
 
  3.10.1.1 La terre végétale mise en place est extraite des stockages de terre végétale stockée 
lors de la phase des travaux de terrassements. 
 
  
  3.10.1.2 L'entreprise est chargée de la préparation de la terre végétale mise en place. 
 
  Elle devra être amendée : 
 

  - par apport de sable si nécessaire, 
  - par apport de matières organiques d'origine végétale. 
 
  Après préparation, la terre végétale ne doit pas comporter plus de 5 % d'éléments pierreux 
retenus à l'anneau de 0,02 mm. 
 
  3.10.1.3 A la fin des travaux, le lieu d'emprunt de la terre végétale sera remis en forme et 
nivelé de façon paysagère. 

 
 3.10.2 Graines et produits pour gazon 
 
  3.10.2.1 Gazon naturel 
 
  La formulation des graines est à soumettre au maître d'ouvrage pour visa. 
  Ce choix sera fait en fonction de la nature de la terre végétale mise en place. 
  Les graines doivent provenir de la dernière récolte. 
  L'entrepreneur remettra lé détail des espèces et variétés s'il s'agit d'un mélange. 
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 3.10.3 Garanties 
 
 Les garanties sur les gazons et plantations sont les garanties habituelle en matière d'espaces 
verts. 
 
 Le prix d'engazonnement comprend les deus premières tontes. 
 
 
 
 
  A ……………………, le …………………. . 
 

  L'entrepreneur 
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CHAPITRE 4 
ANNEXE 

 

 
LISTE DES PRINCIPAUX TEXTES REGLEMANTAIRES 

ET NORMES APPLICABLES 
 
 
4.1 : FASCICULES DU CAHIER DES CLAUSES TECHNIQUES GENRALES 
 

 

Fascicule 2 
Fascicule 3 
Fascicule 23 
 
Fascicule 24 
 
Fascicule 25 
Fascicule 26 
Fascicule 27 
 
Titre 1 
Fascicule 62 
Titre V 
Fascicule 65 
A et additif 
Fascicule 65 
B 
Fascicule 68 
Fascicule 70 
Fascicule 71 
Fascicule 81 
Titre Il 
 

 

Terrassements généraux (1999) 
Fourniture de liants hydrauliques (1996) 
Fourniture de granulats employés à la construction et à l’entretien des chaussées(1998) 
 
Fourniture de liants hydrocarbonés employés à la construction et à l’entretien des chaussées 
(1986) 
Exécution des corps de chaussées (1996) 
Exécution des enduits superficiels (1 996) 
Fabrication et mise en œuvre des enrobés (1996) 
 
 
Règles techniques de conception et de calcul des ouvrages de construction en béton armé suivant 
la méthode des états limites (1999) 
Règle techniques de conception et de calcul des fondations des ouvrages de génie civil (1993) 
Exécution des ouvrages de génie civil en béton armé ou précontraint (1 996 et 2000) 
Exécution des ouvrages en béton de faible importance (1996) 
 
Exécution des travaux de fondation des ouvrages de génie civil (1 993) 
Canalisations d’assainissement et ouvrages annexes (1992) 
Fourniture et pose de conduites d’adduction et de distribution d’eau potable (1998) 
Construction d’installation de pompage pour le relèvement ou le refoulement d’eaux usées (1987) 

 
 
4.2 : NORMES 
 

NF P 11-031 
NF P 11-300 

xP F 18-540 
NF P 18-541 

NF P 15-301 

NF P 98-1 29 
NF P 98-115 

Exécution des terrassements 
Exécution des terrassements — Classification des matériaux utilisables dans la construction des remblais 
et des couches de forme d’infrastructures routières 
Granulats — Définitions, conformité, spécifications 
Granulats — Granulats pour béton hydraulique — Spécifications 
 
Liants hydrauliques - Ciments courants - Composition, spécifications et critères de conformité. 
 
Assises de chaussées. Graves non traitées. Définition, composition, classification. 
Assises de chaussées. Exécution des corps de chaussées. Constituants — Composition des 
mélanges, et formulation — Exécution et contrôle 
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NF P 98-331 
P 18-554 
 
P 18-555 
 
 
XP P 18-305 
P 18-011 
 
NF EN 934-2 
a 
NF EN 934-6 
 
NF P 18-353 
 
NF P 18-010 
NF P 18-370 
 
NF EN 480-6 
et 
NF EN 480-8 
 
P 18-325 
 
NF P 18-404 
 
NF P 18-405 
 
NF P 18-406 
 
NF P 18-451 
 
NF EN 933-1 
a 
NF EN933-10 
 
NF A 35-015 
a 
NF A 35-019 
 
NF P 98-1 30 
NF P 98-1 30 
 
 
NF P 98-1 37 
 
 
NF P 98-1 38 
 
NF P 98-149 
 
 
NF P 98-1 50 

Chaussées et dépendances. Tranchées : ouverture, remblayage, réfection 
Granulats - Mesures des masses volumiques, de la porosité, du coefficient d’absorption et de la 
teneur en eau des gravillons et cailloux. 
Granulats - Mesures des masses volumiques, coefficient d’absorption et teneur en eau des sables. 
 
 
Béton — Béton prêt à l’emploi 
Béton — Classification des environnements agressifs 
 
 
Adjuvants pour béton, mortier et coulis 
 
 
Adjuvants pour bétons, mortiers et coulis — Mesure du pourcentage d’air occlus dans un béton 
frais à l’aéromètre à béton 
Bétons - Classification et désignation des bétons hydrauliques. 
Adjuvants — Produits de cure pour bétons et mortiers — Définition, spécifications et marquage 
 
 
Adjuvants pour béton, coulis et mortiers. Méthodes d’essais. 
 
 
Béton - Performances, production, mise en œuvre et critères de conformité (PR NF 
EN 206). 
Bétons - Essais d’étude, de convenance et de contrôle Confection et conservation des éprouvettes. 
 
Bétons - Essais d’information - Confection et conservation des éprouvettes. 
 
Bétons - Essai de compression. 
 
Bétons - Essai d’affaissement. 
 
 
Essais pour déterminer les caractéristiques géométriques des granulats 
 
 
 
Armatures pour béton armé 
 
 
Enrobés hydrocarbonés 
Enrobés hydrocarbonés. Couches de roulement et couches de liaison : bétons bitumineux semi-
grenus. Définition — Classification — Caractéristiques — Fabrication — Mise en œuvre 
 
Enrobés hydrocarbonés. Couches de roulement et couches de liaison : bétons bitumineux très 
minces. Définition — Classification — Caractéristiques — Fabrication Mise en œuvre 
 
Enrobés hydrocarbonés. Couches d’assises: grave bitume. Définition — Classification. 
Caractéristiques — Fabrication — Mise en œuvre. 
Enrobés hydrocarbonés. Terminologie. Composants et composition des mélanges — Mise en 
œuvre — Exécution et contrôle. 
 
Enrobés hydrocarbonés. Exécution des corps de chaussées couches de liaison et couches de 
roulement. Constituants — Composition des mélanges — Exécution et contrôle. 
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NF P 98-136 
 
 
NFF 98-276-1 
 
NFP 98-276-2 
 
 
NF G00-001 
NF G 38-000 
NF G 38-010 
NF G 38-019 
NFG 38-021.2 
NF G 38-1 09 
NF G 38-050 
NF G 38-060 
 
 

Enrobés hydrocarbonés. Bétons bitumineux pour couche de surface de chaussées souples à 
faible trafic. Classification — Caractéristiques — Fabrication — Mise en oeuvre. 

 
Essais relatifs aux chaussées — Mesure du dosage en granulats d’un enduit superficiel. Partie 1: 
essai à la boîte doseuse. 
Essais relatifs aux chaussées — Mesure du dosage en granulats d’un enduit superficiel. Partie 2 
: détermination de la régularité transversale 
 
Textiles — Dictionnaire des termes normalisés 
Vocabulaire des géotextiles. 
Atmosphère de conditionnement d’essai. 
Détermination de la résistance au poinçonnement statique (pyramidal). 
Détermination des caractéristiques en souplesse. 
Géotextiles — Vocabulaire 
Textile. Articles à usages industriels : géotextiles. Identification, 
Recommandations pour l’emploi des géotextiles et produits apparentés. Mise en oeuvre - 
spécifications - contrôle des géotextiles et produits apparentés. 
 

 
NF P 98-302 
NF P 98-401 
NF P 331 
 
 
NF EN 476 
 
NF P 16 352 
 
NF EN 1401- 
 
NF P 16-341 
 
 
NF EN 124 
 
 
NF P 16-342 
 
 
NF P 16-343 
 
 
NF P 98-49 1 
NF EN 1610 
 
NF EN 545 
 
NF A 48-860 
et NF A 48-870 
 
NF T 54-002 
 
NF S 62-200 
 
NF S 61-213 

 
Bordures et caniveaux préfabriqués en béton 
Chaussées - Pavés et bordures de trottoirs 
Chaussées et dépendances — Tranchées : ouverture, remblayage, réfection 
 
 
Prescriptions générales pour les composants utilisés dans les réseaux d’évacuation, de 
branchement et d’assainissement à écoulement libre 
Canalisations, assainissement, égouts. Eléments de canalisation en polychlorure de vinyle non 
plastifié pour l’assainissement. 
Systèmes de canalisations en plastique pour les branchements et collecteurs d’assainissement 
enterrés sans pression 
Evacuation, assainissement — Tuyaux circulaires en béton armé et non armé pour réseaux 
d’assainissement sans pression — Définitions, spécifications, méthode d’essai, marquage, 
conditions de réception 
Dispositifs de couronnement et de fermeture pour les zones de circulation utilisées par les 
piétons et les véhicules. Principes de construction, essais, types, marquage, contrôle de qualité 
 
Evacuation, assainissement — Eléments fabriqués en usine pour regards de visite en béton sur 
canalisations d’assainissement — Définitions, spécifications, méthodes d’essai, marquage, 
conditions de réception 
Evacuation, assainissement — Eléments fabriqués en usine pour boîte de branchement en béton 
sur canalisations d’assainissement — Définitions, spécifications, méthodes d’essai, marquage, 
conditions de réception 
Produits en béton manufacturé — Têtes d’aqueducs de sécurité préfabriquées en béton 
Mise en œuvre et essai des branchements et des collecteurs d’assainissement 
 
Tuyaux, raccords et accessoires en fonte ductile et leurs assemblages pour canalisations d’eau 
 
Eléments de canalisations en fonte ductile pour conduite avec pression — Série à emboîtement 
— Joint express GS — Dimensions d’assemblage et accessoires de joint 
 
Plastiques — Eléments de canalisations en matières thermoplastiques — Définitions 
— Dimensions 
Matériel de lutte contre l’incendie — Poteaux et bouches d’incendie — Règles d’installation 

 
Matériel de secours et de lutte contre l’incendie — Poteaux d’incendie incongelables de 100 

et 2x100 — Spécifications 
 

 


